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1. Le pacte social devient lettre morte quand l'Etat n'est pas capable 
de garantir le droit a la vie, a la liberte et a la securite. Rousseau 
ecrivait " ... que si mourrait dans l'Etat un seul citoyen que l'on aurait 
pu sauver, si un seul etait garde a tort en prison, et si un seul proces 
etait perdu pour une injustice evidente, on ne comprendait plus quel 
droit ni quel interet peut maintenir le peuple dans l'union sociale, a 
moins qu'il n'y soit retenu par la seule force qui fait la dissolution 
de l'Eta t ci vii. "1 

2. Entre la criminalite organisee et !'exigence du respect des droits 
de l'homme, il ne peut y avoir ni armistice ni paix. 

La criminalite organisee ignore les droits de l'homme; pire encore, 
elle en est la negation. La ou elle triomphe meurt la societe 
democratique qui est le fondement des droits humains inviolables. 

Mais la ou les droits de l'homme sont affirmes et proteges, la 
criminalite recule. 

Le theme du seminaire nous oblige done a orienter notre reflexion 
dans trois directions: 

a) la premiere: indiquer les moyens de lutte de la democratie 
pour battre la grande criminalite; 

b) la seconde: reaffirmer le respect des droits de l'homme, entre 
autres vis-a-vis de sujets accuses de faire partie de la grande 
criminalite ou condamnes pour ce meme motif; 

1 La citation est extraite de l'Introduction de Derathe a "11 Contratto sociale" de 
J. J. Rousseau (Einaudi Editore). 
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c) la troisieme: la mise en oeuvre des moyens de defense et de 
lutte ne peut pas et ne doit pas influencer negativement la 
garantie et la protection des droits de l'homme reconnus a 
tout individu en tant que tel. 

Naturellement, les indications qui suivent ne sont donnees qu'a 
titre d'exemple. Une etude globale exhaustive est laissee aux 
specialistes, aux hommes politiques et a la societe dans son ensemble. 

3. Premier point - La lutte contre la criminalite . , 
organ1see 

3.1. Nul n'ignore ce qu'est la criminalite organisee. Nous savons 
tout aussi bien par quels instruments elle a opere et continue a operer. 
De quels moyens technologiques elle peut disposer dans un proche 
avenir, pour agir d'un bout a l'autre de la planete, en temps reel, 
c'est chose aisee a prevoir. 

Tout le monde admet que la criminalite organisee n'est pas 
seulement la manifestation d'une pathologie grave mais etrangere 
au systeme. C'est un phenomene qui, dans certaines de ses parties, 
est devenu un element constitutif de la societe, de l'economie et de 
la politique, grace a la legitimation que les organisations criminelles 
sont parvenues a acquerir dans la societe civile, fortes des immenses 
ressources financieres dont elles disposent.2 

II ne suffit done pas de prevoir dans la loi le delit de meurtre, 
d'association mafieuse, de sequestration de personne, d'extorsion, 
de blanchiment d'argent (art. 575, art. 416 bis, 630, 629, 648 bis et 
648 ter du code penal italien) pour que l'on puisse declarer qu'est 
protege et assure "le droit de quiconque a la vie, a la liberte et a la 
securite" (art. 2 et 5 de la convention europeenne pour la sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertes f ondamentales, du 4 novembre 
1950). 

La democratie ne peut se condamner au suicide seulement parce 
que l'Etat manque de courage. Et la communaute internationale ne 
peut rester indifferente. II serait en effet trop simpliste de soutenir 
que le droit a la vie, a la liberte et a la securite, parce qu'il est 
affirme vis-a-vis de l'Etat et comme limite a son action, n'implique 

2 L. Violante. Cass. Pen. fasc. 11/1990 page 2035 rapport commission parlementaire 
anti-mafia sur "Le nouveau proces criminel et la criminalite mafieuse". 
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pas la responsabilite de l'Etat pour tout crime commis sur son 
territoire. Ce raisonnement ne tient pas compte du fait que la 
criminalite organisee mene a la dictature et, done, au suicide de la 
democratie. En effet, la societe, face a !'expansion des manifestations 
criminelles, ou bien invoque l'homme fort, ou bien se refugie clans 
les bras du plus fort, c'est-a-dire de la criminalite elle-meme qui, 
legitimee au plan economique, impose son homme. 

C'est encore Rousseau qui ecrivait que "le fort est plus fort parce 
qu'il transforme sa force en droit et l'obeissance en devoir". 

3.2. 11 est done necessaire et urgent que, justement pour proteger 
des droits inviolables, soient definis des instruments efficaces de 
lutte contre la criminalite. 

Ces instruments doivent constituer le contenu d'autant 
d'obligations imposees aux Etats. 

On peut les illustrer par les exemples suivants: 

a) controle approprie du territoire. En Sicile, par exemple, on a 
envoye les militaires et personne ne s'est plaint d'une violation 
des droits de liberte. Au contraire, la presence des militaires, 
discrete, qui n'a pas envahi les activites privees, a donne un 
sentiment de securite aux habitants; elle a aussi produit des 
resultats au plan de la prevention et, dans certains cas, de la 
repression; 

b) surveillance des mineurs et du respect de la scolarisation 
obligatoire. L'ecole est un facteur essentiel de la democratie; 

11 fa~t empecher que les adolescents preferent l'ecole du crime a 
celle des enseignants; 

c) elimination des zones de marginalisation sociale, du chomage, 
analyse et elimination des causes qui empechent . l'exercice 
effectif du droit au travail; 

d) vaste circulation de la culture des raisons de la democratie et 
de la legalite; 

e) surveillance de toutes les sources d'achat et d'investissement. 
On peut comprendre qu'un tel instrument pese sur la liberte 
du trafic economique. Pourtant, il f aut bien in venter un 
systeme. Dans le reperage des moyens de lutte, clans ce 
domaine, ii faut avoir bien present a !'esprit un principe: la 
liberte economique ne peut etre corn;ue comme liberte de 
s'enrichir de fa9on illegale ou au detriment de la societe; 

f) controle des criteres et des modes d'affectation des depenses 
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publiques. Transparence totale de tousles actes qui comportent 
une depense de l'Etat et autres etablissements publics. II est 
necessaire que les citoyens puissent savoir pourquoi est prevue 
une depense donnee, quels en sont les criteres d'affectation, 
comment, dans quels delais et au benefice de qui. 

Une fois definis, entre autres, ces instruments de lutte, l'Etat 
doit etre considere comme responsable s'il ne donne pas la preuve 
qu'il s'est employe activement a garantir la vie, la liberte et la securite 
des citoyens. 

4. Deuxieme point - Les droits humains et les membres 
des associations criminelles 

A ceux qui sont accuses ou condamnes pour des deli ts ressortissant 
a la criminalite organisee, on ne peut certes pas nier les droits qui, 
reconnus a tout individu en tant que tel, sont rattaches a la position 
d'accuse ou de condamne. 

II en est ainsi du droit de !'accuse a un proces equitable etjuste et 
a un jugement dans des delais raisonnablement rapides, rendu par 
un juge preconstitue selon la loi, independant et impartial. 11 en est 
ainsi du droit du suspect ou de l'accuse et/ou du condamne a ne pas 
etre soumis a des tortures ou a des peines et traitements cruels, 
inhumains ou degradants. II en est ainsi, enfin, du droit du condamne 
d'expier sa peine selon les standards minimaux prevus par les 
instruments internationaux en matiere de traitement des detenus 
et aux fins de reeducation de la peine elle-meme (art. 27 de la 
Constitution italienne). 

Lorsqu'il s'agit de juger, le juge doit le faire selon les preuves qui 
lui sont offertes: il n'y a aucune alternative ace principe. Et il n'y a 
pas d'alternative a !'interdiction de la torture qui, on le sait, ne peut 
jamais se justifier, pas meme dans les situations d'urgence. 

Certes, dans les proces pour crimes lies a des activites 
d'organisations criminelles, le mode de formation de la preuve peut 
etre discipline autrement que dans les proces pour delits de droit 
commun. Des derogations dans les strictes limites rendues 
necessaires par la situation concrete sont possibles en cas de "danger 
public qui menace la vie de la nation" (art. 15 Convention 
Europeenne). Mais un principe ne devraitjamais etre altere ou Iese: 
au moment du jugement, les moyens de preuve doivent etre entre 
les mains des parties; et ceux qui sont disposes par le juge, en cas 
d'absolue necessite, doivent eux aussi pouvoir faire l'objet d'une 
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verification lors des debats avec le contradictoire le plus large et le 
plus libre des parties. 

Ces principes ne sont pas respectes par les normes qui, justement 
dans les proces contre la criminalite organisee, permettent le 
temoignage des personnes qui collaborent avec la justice au moyen 
de video-conferences (art. 14 7 bis normes d'application du code de 
procedure penale). 

Et l'on ne peut pas non plus dire que soit conf orme au principe du 
droit a la preuve la norme du code de procedure penale italien qui 
pennet de produire comme preuve les copies de declarations faites 
durant d'autres debats sans que le temoin soit entendu dans le proces 
en cours (art. 190 bis et 238.5 code de procedure penale). On autorise 
done !'utilisation de declarations rendues dans d'autres proces et on 
nie, en substance, le droit a la contre-preuve et au contre-examen 
dans le jugement en cours. Une atteinte aussi grave au droit a la 
preuve (art. 6 d., Convention Europeenne et art. 14 n° 3 du pacte 
international sur les droits civils et politiques) n'est pas justifiable 
par la necessite d'eviter, dans les proces de mafia, le risque de 
dispersion ou d'alteration des preuves. 

Pour la phase des enquetes, ii faut considerer que la nature meme 
de l'activite des forces de police et du ministere public peut donner 
lieu a des deviations et a des abus. Dans ce domaine, justement, le 
risque existe aussi que la necessite de combattre la criminalite 
organisee ou de faire face a des urgences reelles ou supposees 
n'amenent a accroitre les pouvoirs de la police, avec les dangers qui 
en decoulent d'une violence d'Etat. 

En Italie, par exemple, la f aculte a ete prevue pour certains organ es 
(personnel et agents DIA) d'avoir des entretiens avec des detenus et 
des personnes internees afin d'acquerir des informations utiles pour 
la prevention et la repression des delits de criminalite organisee 
(art. 18 bis loi n° 354 du 26 juillet 1975, reglement penitentiaire 
introduit par l'art. 16, 3e alinea, de l'ordonnance n° 306 du 8 juin 
1992). C'est une faculte qui se prete a des abus. Jene dis pas qu'elle 
doit etre purement et simplement supprimee. Mais i1 est evident 
qu'une telle faculte n'est pas conforme a l'esprit de la convention 
ONU contre la torture. Afin d'eviter jusqu'au soup~on de tortures ou 
d'aveux extorques par des pressions, meme seulement psychologiques, 
il faut que cette faculte soit, d'une fa<;on ou d'une autre, reglementee. 
Je pense, par exemple, a la necessite de donner le droit au detenu ou 
a l'interne qui f ait des confidences, immediatement a pres l'entretien, 
d'etre visite par un medecin et par un psychologue. 

Dans l'etat actuel de notre code de procedure penale, i1 peut se 
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faire, en outre, que certains actes acquis lors d'enquetes de la police 
judiciaire ou du ministere public soient fournis au juge des debats 
sans que soit donnee l'opportunite d'une verification au cours des 
debats: C'est le cas, par exemple et entre autres, pour les proces­
verbaux des actes acquis a l'etranger a la suite d'une commission 
rogatoire (art. 431 du code de procedure penale), meme du ministere 
public. 

5. Troisieme point - Les droits de l'homme, 
uniques instruments efficaces dans la lutte contre 
la criminalite 

Comme on le voit, la necessite d'une lutte efficace contre la 
criminalite organisee a inflige quelques blessures prof ondes aux 
droits de l'homme, surtout dans le cadre des proces. 

Mais, a notre avis, il n'est pas du tout demontre que la defaite de 
la criminalite exige une limitation de la protection des droits humains. 

La criminalite organisee prospere, comme l'histoire italienne, mais 
aussi celle d'autres pays, nous l'enseignent, dans les zones ou l'Etat 
est absent. Ce n'est que la ou !'absence de l'Etat provoque une injustice 
sociale et la corruption et la complicite des agents de l'Etat que la 
criminalite organisee parvient a gagner du terrain, a construire des 
reseaux de complicite, de chantages, d'adhesions et a s'approprier 
des richesses qu'elle reussit ensuite a introduire sur le marche qui 
accepte tout et le transf orme en biens legitimes, meme ce qui provient 
des crimes les plus atroces. Les exemples sont sous les yeux de tous. 

11 faudrait alors s'entendre sur la signification de droits humains 
et de democratie. 

Pour ceux qui estiment que la democratie n'est pas l'election du 
chef par le peuple, mais est la participation effective de la collectivite 
a la construction de la justice sociale, la perspective sur l'arme a 
utiliser pour vaincre la criminalite ne change pas, et ce n'est pas 
une arme qui amene forcement a limiter les droits de l'homme. Au 
contraire, dans une veritable democratie, ces droits sont affirmes, 
garantis, proteges, preserves, en luttant contre les inegalites, souvent 
inhumaines et honteuses; en prevenant et en combattant tous les 
types de corruption; en donnant a chacun les moyens d'exprimer 
son individualite dans le concert collectif; en eduquant la 
collectivite a considerer les besoins et a trouver les moyens de les 
satisfaire. 

Dans une societe engagee dans ces efforts, la criminalite organisee 
aurait une place pratiquement nulle et, quoi qu'il en soit, une place 
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bien inferieure a celle que les societes democratiques lui ont permis 
d'occuper. 

La fonction de l'Etat, ou la fonction de la collectivite, de quelque 
f ac;on qu'elle veuille s'organiser, est en effet de garantir et de proteger 
les droits f ondamentaux, y compris les droits sociaux. Et cette tension 
constitue le contenu essentiel du devoir etre de l'Etat et/ou de la 
collectivite. 

Pour combattre un ennemi, il faut d'abord se connaitre soi-meme. 
La democratie ne peut pretendre combattre la criminalite si elle 
n'est pas et ne se reconnait pas en soi-meme. Faisons done en sorte 
qu'elle soit etendue a tous les niveaux et que son esprit se reconnaisse 
dans les yeux du plus puissant comme du plus humble de nos 
concitoyens. Le crime et le delit ne seront certes pas abolis. Mais la 
criminalite organisee accusera une defaite certaine dans au moins 
deux de ses positions strategiques: celle de laquelle elle voudrait 
imposer ses lois a la societe et celle de laquelle elle voudrait frapper 
au coeur la democratie. Ainsi il n'y aura nul besoin de lois d'urgence 
et de compression des droits de la defense dans les proces. 

Et meme si nous nous trouvions dans une situation d'urgence, les 
mesures restrictives adoptees ou a adopter seraient celles d'une 
democratie attentive envers elle-meme, flexible et prete a combler 
toutes les lacunes congenitales de la democratie. Mais enfin, la 
democratie ne devrait pas pouvoir cacher sous le terme d'urgence 
l'incapacite et la paresse de ceux qui se sont offerts en spectacle a la 
criminalite organisee. · 
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